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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 19 novembre 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN.EVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dixieme session 
Geneve, 16 et 17 novembre 1982 

PROJET DE COMPTE RENDU 

redige par 1e Bureau de 1'Union 

ouverture de 1a session 

l. Le Comite administratif et juridique {ci-apres denomme "1e Comite") a 
tenu sa dixieme session 1es 16 et 17 novembre 1982. La 1iste des participants 
figure a 1'annexe du present document. 

2. La session est ouverte par M. M. Heuver {Pays-Bas), president du Comite, 
qui souhaite 1a bienvenue aux participants. 

3. Conformement a une decision prise par 1e Consei1 a sa seizieme session 
ordinaire, tenue du l3 au 15 octobre 1982 {voir au paragraphe 14 .i) du docu
ment C/XVI/19), le Comite et le comite technique ont tenu dans l'apres-midi du 
17 novembre une seance commune pour examiner les deux points suivants : 

i) Ecarts minimaux entre les varietes 

ii) Liste des classes aux fins de la denomination des varietes. 

Les debats de cette seance commune ont ete diriges par M. C. Hutin (France), 
president du Comite technique. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. So us reserve de ce qui est mentionne au paragraphe precedent, le Comi te 
adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans 1e document CAJ/X/1. 

Adoption du compte rendu de la neuvieme session du Comite 

5. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa neuvieme session tel 
qu'il figure dans le document CAJ/IX/10. 
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Rapport sur la reunion d'information avec les representants des organisations 
internationales non gouvernementales du 15 novembre 1982 

6. Le Secretaire general adjoint rappelle que les organisations suivantes 
ont ete invitees a se faire representer ala reunion d'information du 15 no
vembre 1982: Association internationale des producteurs de l'horticulture 
(AIPH) , Association internationale pour la protection de la propr iete indus
trielle (AIPPI), Association internationale des selectionneurs pour la protec
tion des obtentions vegetales (ASSINSEL) , Chambre de commerce internationale 
(CCI), Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute 
economique europeenne (COMASSO) , Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementales et frui tie res de reproduction asexuee (CIOPORA) , Federa
tion internationale du commerce des semences (FIS), Association nationale de 
titulaires de brevets de plantes (NAPPO). Toutes ces organisations ont ete 
representees, a l'exception de l'AIPPI et de la CCI. 

7. Le Secretaire general resume les resultats de la reunion d I information 
comme suit : 

i) Les organisations se sont declarees satisfaites de la convocation de 
la reunion d'information et souhaitent que d'autres reunions de ce genre 
scient convoquees a l'avenir, eventuellement avec quelques amenagements (duree 
plus longue et ordre du jour non limitatif) • 

ii) Les organisations souhaitent avoir la possibilite de participer aux 
travaux - et done aux sessions du Comite administratif et juridique, du 
Comite technique et des groupes de travail techniques et de se faire represen
ter par des observateurs aux sessions du Conseil. Une telle participation 
serait a leur avis mutuellement benefique et presenterait en particulier 
l'avantage pour l'UPOV que celle-ci connaitrait, au moment opportun, les 
points de vue des milieux professionnels arretes au niveau international, 
alors qu'a l'heure actuelle les delegations des Etats membres doivent parfois 
confronter les points de vue des·milieux nationaux. De plus, selon la proce
dure de cooperation actuelle, les organisations ne peuvent presenter leurs 
observations sur un projet que lorsqu'il est deja a un stade avance, c'est-a
dire parfois trop tard pour qu 'elles puissent etre prises en consideration. 
Les organisations ont fait observer a cet egard qu 'elles participent aux 
travaux de certains autres organismes internationaux tels que 1 'OCDE et que 
les delegations representant certains Etats membres dans l'un ou l'autre 
organe de l'UPOV comprennent deja des representants des milieux professionnels 
nationaux. 

iii) Les organisations souhaitent que les documents de l'UPOV soient davan
tage mis a leur disposition. 

iv) Les organisations ont une haute opinion des symposiums annuels et sont 
en faveur de la poursuite de la pratique commencee en 1980. 

v) Certaines organisations ont fait savoir - sans rencontrer d'objections 
de la part des autres organisations - que les obtenteurs souhaitent que 1 'on 
etablisse un systeme de protection international qui serait caracterise en 
particulier par une seule demande, un seul examen et un seul titre et serait 
applicable a tous les Etats membres ou du mains a un groupe d'Etats membres. 
Reconnaissant qu'il s'agit la d'un objectif a long terme, les obtenteurs 
attachent une grande importance au developpement du systeme actuel de coopera
tion en matiere d 'examen. A cet egard, ils estiment que la procedure des 
accords bilateraux est plutot encombrante et serait utilement remplacee par un 
systeme multilateral. D'autre part, certains milieux sont d'avis que le couts 
de la protection est encore trop eleve, malgre la cooperation en matiere 
d'examen, et que cela cree aussi des difficultes a certains Etats membres pour 
etendre la protection a certaines especes. Il a par consequent ete propose 
que les Etats membres precedent a une comparaison des differents systemes 
d'examen (examen effectue par un service officiel et examen effectue par le 
demandeur). Une organisation a annonce qu 'elle proposera un projet pilote 
portant sur une espece telle que le radis. 
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vi) Le voeu a ete exprime que la protection soit accordee au plus grand 
nombre de genres et d 'especes possible, car tous les obtenteurs devraient 
pouvoir benE!ficier de la protection. One mesure immediate consisterait a ce 
que les Etats membres s I emploient a etendre la protection a un genre ou une 
espece, dans les delais les plus brefs, des lors que 1' un d' entre eux en a 
pris l'initiative eta mis en place le dispositif d'examen. 

vii) Certains milieux d'utilisateurs sont preoccupes par le fait que des 
obtenteurs concluent des licences d 'exploitation sur la base du titre de 
protection d 'obtention vegetale et d 'une marque et maintiennent leurs exigen
ces sur la base de la marque lorsque la protection a titre d 'obtention vege
tale a pris fin. Compte tenu de cette situation, leur organisation precede 
actuellement a une etude des incidences de la protection des obtentions vege
tales pour les obtenteurs et les producteurs, et notamment a une etude des 
dispositions des legislations nationales correspondant a celles des articles 5 
(droits proteges; etendue de la protection) et 9 (limitation de l'exercice 
des droits proteges) de la Convention. 

viii) Les organisations ont ete informees des conclusions auxquelles le 
Conseil est parvenu a sa derniere session ordinaire a propos des var ietes et 
quasi-varietes mises en circulation par les centres internationaux de recher
che agricole (CIRA), tel le Centre international d'amelioration du ma~s et du 
ble (CIMMYT) , et notamment du fait que le Conseil avait estime que les organi
sations professionnelles pourraient mettre au point un code d 'honneur en ce 
qui concerne 1 'utilisation des varietes et quasi-varietes des CIRA par les 
selectionneurs du secteur prive. 

ix) Les organisations souhaitent que l'on examine, ou continue d'examiner, 
les sujets suivants : ecarts rninimaux entre les varietes (y compris les 
problemes poses par 1' amelioration des plantes par recours aux mutations); 
exarnen des varietes (y compris les aspects economiques et financiers et 
1 'effet limitatif de 1' exarnen officiel en culture sur le nombre de genres et 
especes proteges) ; etendue de la protection (y compris ses insuffisances 
comme dans le cas des plantes fruitieres et l'interpretation et l'application 
des articles 5 et 9 de la Convention); exploitation des varietes (relations 
entre obtenteurs et utilisateurs); incidences du genie genetique; centres 
internationaux de recherche agricole. 

8. Le Comite prend note du rapport et decide de ce qui suit : 

i) La question de la participation des organisations internationales non 
gouvernementales aux travaux du Comite sera soumise au Comite consultatif. 

ii) concernant la mise a la disposition des organisations des documents de 
travail du Cornite, il y a lieu de s'en tenir a la pratique actuelle, qui est 
de ne leur transmettre que des documents sur lesquels leur avis doi t etre 
recueilli, compte tenu du fait que la decision du Comite consultatif sur la 
question precedente aura une incidence sur celle dont il s'agit ici. 

iii) Dans un premier temps, la proposition d'effectuer une etude compara
tive des differents systemes d'exarnen des varietes devrait etre soumise au 
Comite technique. Le comite pourra y revenir, le cas echeant, pour examiner 
les aspects administratifs et juridiques, par exemple celui des coGts. 

Intentions des Etats membres suant a la modification de leur legislation sur 
la protection des obtentions vegetales 

9. La Delegation de l'Espagne fait savoir que la legislation de ce pays est 
en cours de revision pour l'adapter a l'Acte revise de 1978 de la Convention, 
la mettre a jour sur certains details et modifier le bareme des taxes. 

10. La Delegation des Etats-Unis d'Arnerique fait savoir que le Departement de 
l'agriculture de ce pays redige actuellement les dispositions d'application de 
la loi sur la protection des obtentions vegetales necessaires pour rendre 
conforme a 1' Acte revise de 1978 de la Convention le systeme de protection 
fonde sur cette loi et applicable aux varietes reproduites par voie sexuee. 
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11. La Delegation de la Suede annonce que le Parlement de ce pays vient 
d'approuver, le 10 novembre;-Te projet de loi presente par le Gouvernement 
pour la ratification de 1' Acte revise de 1978 de la Convention. Il est prevu 
que 1' instrument de ratification sera depose le ler decembre prochain. En 
plus des modifications de la loi requises par l'adaptation a l'Acte revise de 
1978 de la Convention, la duree de la protection a ete augmentee et fixee a 20 
ans pour toutes les especes. 

Liste des informations necessaires au Bureau de l'Union de fayon routiniere 

12. La Comi te prend note du document CAJ /X/2 et invite les Etats membres a 
repondre aux voeux du Bureau de l'Union exprimes dans ce document afin de lui 
faciliter ses taches. 

Recommandations relatives a l'article 13 de la Convention 

13. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/X/3 et, en deuxif~me 
lecture, sur un document de travail amende conformement aux decisions prises 
en premiere lecture. Il est aussi tenu compte de l'observation d'un employe 
d'une Autorite internationale d'enregistrement se rapportant a la recommanda
tion 8 et consignee dans le document CAJ/X/4, ainsi que des observations des 
autorites de la Nouvelle-Zelande communiquees par lettre au Bureau de l'Union. 
Enfin, 1e Comite prend note du document CAJ/X/6. 

14. Le Comite adopte la version des Recommandations de l'UPOV relatives aux 
denominations varietales figurant dans le document CAJ/X/9 - sous reserve d'un 
nouvel examen, a sa prochaine session, des questions posees par la Recommanda
tion 6 (dans la nouvelle numerotation) . Ce document sera soumis au Comi te 
consultatif afin qu 'il se prononce, conformement a la decision prise par 1e 
Conseil a sa seizieme session ordinaire (voir le paragraphe 14.ii) du document 
C/XVI/19), en ce qui concerne 1a consultation des organisations internatio
nales non gouvernementales, puis au Conseil pour qu'il 1'enterine. 

15. Au cours du debat, il est indique que 1es Etats membres ne precedent pas 
toujours a un examen des denominations proposees portant sur des criteres tels 
que la similitude avec les marques. Tel est notamment le cas du Japon, dont 
la delegation signale en outre que 1es denominations proposees dans les autres 
Etats membres ne seront pas comparees aux denominations preexistantes dans le 
cas des genres et des especes qui ne sont pas proteges au Japon. 

Harmonisation des procedures d'examen des denominations varietales proposees 

Cooperation avec 1es Autorites internationales d'enregistrement 

16. L'examen de ces questions est reporte a la prochaine session. 

Liste des classes aux fins de la denomination des variates 

17. Le debat se deroule sur la base des documents TC/XVIII/9 et 9 Add., en 
seance commune avec le Comite technique. 

18. Il est dec ide que de nouvelles propositions devront etre fai tes par les 
experts des Etats membres, sur la base des principes fondamentaux suivants qui 
ont ete enonces au cours du debat : 

i) De fa~on generale, un genre constitue une classe aux fins de la deno
mination des varietes (en d 'autres termes, l'expression "de 1a meme espece 
botanique ou d'une espece voisine" figurant dans 1a derniere phrase de l'arti
cle 13. 2) de 1' Acte revise de 1978 de la Convention recouvre normalement le 
genre) • 

ii) P1usieurs genres peuvent etre regroupes en une seule classe dans les 
cas suivants : 
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a) lorsque les hybridations intergeneriques estompent les frontieres 
entre les genres et que l'ensemble de ces genres constitue l'unite 
pratique de reference (exemples : les bromeliacees et les orchidees 
ornementales) ; 

b) lorsque la nomenclature 
synonymies (exemple la 
genre Lycopersicon, mais 
le genre Solanum) ; 

n' est pas limp ide, notamment en cas de 
tomate est habituellement rangee dans le 
est aussi rangee par divers milieux dans 

c) lorsque des genres sont connus sous un meme nom commun ou des noms 
similaires et lorsque les representants (espices, sous-espices, 
varietes, etc.) de ces genres sont utilises a une meme fin (exem
ple : Erica et Calluna); 

d) lorsque des .representants des genres sont comme~ciali~es en melange 
(exemple : les graminees entrant dans les melanges a gazon) • 

iii) Un genre peut etre divise en plusieurs classes lorsque les represen
tants de ces genres sont tres differents du point de vue de leurs caracteris
tiques botaniques et de leur utilisation (exemple : le genre Solanum chez 
lequel on peut separer la pomme de terre des espices qui sont reproduites dans 
la pratique par semences et dont on utilise les fruits). 

D'un point de vue pratique, les classes pourront aussi etre definies par 
l' indication de l 'unite taxonomique concernee sui vie de celle des unites plus 
petites qui en sont exclues (exemple : "genre Solanum a l 'exception de Solanum 
tuberosum [pomme de terre]"). Dans la liste actuellement en vigueur, les 
classes constituant des exceptions sont definies sous la forme de listes limi
tatives de taxons~ 

Ecarts minimaux entre les varietes 

19. Le debat ·se deroule sur la base du document TC/XVIII/7, en seance commune 
avec le Comite technique. 

20. L' examen detaille de l' annexe du document TC/XVIII/7 au cours duquel 
des ameliorations sont proposees dans l'optique de !'utilisation de cette 
annexe comme base pour l'audition des organisations internationales non 
gouvernementales qui aura lieu les 9 et 10 novembre 1983 revele que les 
Etats membres ne sont pas encore prets a discuter avec ces organisations des 
questions juridiques soulevees par le probleme des ecarts minimaux entre les 
varietes, en raison de leur complexite et de leur relative nouveaute. En 
consequence, il est decide ce qui suit : 

i) Le Comite administratif et juridique examinera a sa prochaine session 
les questions juridiques soulevees dans l'annexe du document TC/XVIII/7, ainsi 
que la question, soulevee lors du debat, de savoir si l'utilisation d'une 
lignee dans la production comrnerciale d 'un hybride detruit ou ne detruit pas 
la nouveaute de la lignee au sens de 1 'article 6 .1) b) de la Convention lors
qu 'il n' y a pas eu de commercialisation de la lignee elle-meme. Cet examen 
sera fonde sur 1' annexe du document TC/XVIII/7 et sur les reponses des Etats 
membres a un questionnaire qui sera etabli et diffuse par le Bureau de l'Union. 

ii) A moins que l'etat d'avancement des travaux du Comite administratif et 
juridique decrits a l'alinea precedent permette d'adopter une autre ligne de 
conduite, l'audition des organisations internationales non gouvernementales 
portera uniquement sur les aspects techniques de la question des ecarts mini
maux entre les varietes. Dans cette hypothese, l'audition sera fondee sur un 
nouveau document. Celui-ci sera etabli par le Bureau de l'Union sur la base 
des discussions complementaires auxquelles procedera le comite technique lors 
de ses seances des 18 et 19 novembre 1982 et sera revu par le comite consulta
tif et eventuellement aussi par le Comite administratif et juridique a leurs 
prochaines sessions. Il contiendra, d 'une part, un rappel des dispositions 
conventionnelles et des normes adoptees par 1' UPOV pour 1' examen, figurant 
notarnrnent dans !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen, et, 
d 'autre part, un rappel des domaines dans lesquels se posent des problemes 
particuliers (par exemple mutations, conversion des lignees, methodes 
perfectionnees d 'examen). Les organisations seront enf in pr iees de formuler 



0382 CAJ/X/8 
page 6 

leurs opinions, critiques, solutions et propositions. Ces dernieres devront 
etre fournies par ecrit pour que le Comite technique puisse les etudier et 
preparer l'audition a sa session des 3 et 4 octobre 1983. 

Programme de la onzieme session du Comite 

21. Sous reserve de 1 'apparition de tout fait nouveau, notamment des resul
tats des debats de la dix-hui tieme session du Comi te technique, 1 'ordre du 
jour de la onzieme session du Comite comportera les points suivants 

i) Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legisla
tion sur la protection des obtentions vegetales (rapports sur tout fait nou
veau eventuel) ; 

ii) Denominations varietales 

a) Recommandation 6 

b) Harmonisation des procedures d'examen des denominations varietales 

c) Cooperation avec les Autorites internationales d'enregistrement 

iii) Problemes juridiques souleves par la question des ecarts minimaux 
entre les varietes (et eventuellement preparation de l'audition des organisa
tions internationales non gouvernementales) • 

Deoarts a la retraite et mutation 

22. Le Comite remercie Mlle E.V. Thornton (Royaume-Uni) et MM. R. Derveaux 
(Belgique), R. D'Hoogh (Belgique) et A.F. Kelly (Royaume-Uni) pour les activi
tes qu'ils ont deployees au. service de la protection des obtentions vegetales 
et leur souhaite une longue et heureuse retraite. Le Comite remercie egale
ment M. J. Mullin et lui souhaite satisfaction et reussite dans ses nouvelles 
fonctions. 

[L'annexe suit] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, Service de la Protec
tion des obtentions vegetales, Ministere de !'agriculture, 36 rue de 
Stassart, 1050 Bruxelles 

M. A. ERMENS, Ingenieur principal, Ministere de !'agriculture, 36, rue de 
Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 
4230 Skaelsk,t)r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 3000 
Hannover 61 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfeld
damm 80, 3000 Hannover 61 

Dr. G. FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
3000 Hannover 61 

Mrs. u. LOSCHER, Oberregierungsditin, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
3000 Hannover 61 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

Mr. M. CROWLEY, Administration Officer, Department of Agriculture, Agri
culture House, Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. T. KATO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6140 Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 
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Mr. R. DUYVENDAK, Head, Botanical Research Agricultural Crops, RIVRO, 
P.B. 32, 6700 AA Wageningen 

Mr. F. SCHNEIDER, RIVRO, c/o IVT, P.B. 16, 6700 AA Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LEROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Chef du Registre des varietes, Institute Nacional 
de semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 · 

Dr. J.R. PRIETO HERRERO, Consejero para Asuntos Agronomicos y de Pesca, 
Delegacion Permanente de Espana, 72, rue de Lausanne, 1202 Geneva, 
Switzerland 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockholm 

Mr. 0. SVENSSON, Head of Office, Statens Vaxtsortnamnd, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Bures fur Sortenschutz, Bundesamt fUr Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Chef de service charge de l'examen, RAC, Changins, 1260 Nyon 

M. 0. STEINEMANN, Directeur, Federation suisse des selectionneurs, SZV/FSS, 
Case postale 929, 4502 Solothurn 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KaNIGREICH 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller of Plant variety Rights, Plant ·variety 
Rights Office, White House Lane, Huntingdon Road, cambridge CB3 OLF 

Miss J. ALLFREY, Deputy Controller Designate, Plant variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Mr. J. ARDLEY, Senior Executive Officer, Plant variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Department of commerce, 
Washington, D.C. 20231 

Mr. L.J. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent 
owners, 23.0 Southern Building, washington, D.C. 20005 

Dr. H.D. LODEN, Executive Vice President, American Seed Trade Association, 
1030, 15th Street N.W., washington D.c. 20005 
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II. INTERNATIONAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES/ 
INTERNATIONALE ORGANISATIONEN 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes 
Europeennes, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 1049 Bruxelles, Belgique 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Netherlands 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER. UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
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